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LES

LACUNES DE LA LOI DE 1874

Oue la täche soit difficile de tenir prete une armee de milices

pour toutes les eventualites d'une campagne, chacun en
convient ; mais que le probleme soit insoluble comme le prötendent
les adversaires du regime des milices, rien ne permet de l'af-
firmer.

La condition fondamentale de la valeur d'une armee est

qu'elle soit organisee de facon ä inspirer ä tous ceux qui la

composent une confiance absolue et justifiee dans son efficacite.
Gette condition doit etre le criterium de toutes les propositions
qui nous seront faites pour la reorganisation de nos institutions
militaires. A-t-elle 6t6 realisee par la loi du 24 decembre 1874
et celles qui l'ont developpee

On sait comment les auteurs de cette loi ont compris la mise
en etat de nos forces militaires.

L'organisation de ces forces comporta la formation de deux

armees, une armee de premiere ligue, l'elite, une armee de com-
plement, la landwehr, taillees, en principe, sur le möme patron,
c'esl-ä-dire qu'ä chaque unite de celle-lä devait correspondre
une unite de celle-ci.

Comme nous le rappellerons plus loin, diverses lois modifiant
cette Organisation primitive transformerent cetle armee ä deux

categories en une armee ä quatre categories.
L'administration fut confiee ä un cadre de fonctionnaires

permanents; chaque arme constitue un service, avec ä sa tete
un chef de l'arme.

Non seulement ces fonclionnaires adminislrent, mais ils ins-
Iruisent l'armee par le moyen du corps des officiers-instructeurs,
permanents.
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Le commandement n'existe pas en temps de paix. II n'appa-
rait que le jour de la mobilisation et recoit l'armöe que lui ont
constituee les fonctionnaires et les instrueteurs.

La loi de 1874 a fourni de bons resultats, c'est incontestable.
A-t-elle constitue une armee solide Le spectacle des manceuvres

le laisserail supposer, mais la cohesion reelle repond-elle
ä l'apparence? L'organisation, dont nous venons de rösumer
les grands traits, contient-elle en germe le facteur constitutif
essentiel d'une force militaire, la confiance reeiproque qui doit
unir ötroitement tous les elements de l'armee'?

Nous lui opposons les critiques suivantes :

1. La formation des categories de combattants ne repond pas
ä un programme rationnel. C'est guide par les circonstances
et par des constatations empiriques, non par Ia logique du
raisonnement, que l'on en est venu aux quatre bans actuels; tel
un architecte qui abandonnerait l'etablissement d'un plan de
construetion au hasard de ses inspirations en cours de travaux.

La conception originaire d'une elite et d'une landwehr, celle-ci
destinee ä doubler celle-lä le cas echeant, relevait de la folie du
nombre alors universellement regnante. Le lögislateur de 1874

voyait dans la future landwehr ä la fois des troupes de garnison

et d'etapes, des troupes chargees de la defense locale. des

troupes de complöment pour l'armee active. Experience faite, il
eu fallüt rabattre. Les effectifs presumes ne furent jamais
atteints, en cadres surtout. En outre, les unites de landwehr
formaient un amalgame de trop d'elöments rouilles pour relever
de l'armee de campagne avec trop d'elements relativement
jeunes, pour etre sacrifies dans les Operations de la petite
guerre ou meme relögues dans un simple service de police. On

imagina le partage de l'infanterie de landwehr. Le bau Ie plus
jeune — hommes de 33 ä 3g ans — fournit surtout des
brigades mobiles, l'autre — 4° ä 44 ans — fut proposö aux
missions relevant du service territorial.

Entre temps, le landsturm avait etö cree dans des conditions
tömoignant de plus d'entliousiasme et de conviction patriotiques
que de röflexion. Le motif determinant fut peut-etre une conception

de Strategie militaire, mais plus probablement une opinion
juridique, le dösir de conformer aux exigences du droit de la

guerre une levöe en masse eventuelle.
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La consöquence de ces resolutions successives, isolees, insuf-
fisamment coordonnöes, a ötö de faire de notre armöe un tout
que l'on voudrait plus cohörent, prötant ä une moindre deper-
dition de forces.

2. Le commandement, ä tous ses degres, n'a pas une connaissance

süffisante de l'armee qu'il peut etre appele ä conduire. II
«st meme curieux de constater que plus s'aecroit sa responsabilite,
moins il est mis en mesure d'en assumer le poids. Connaissent le
mieux leur troupe les commandants des unites tactiques
subalternes, chefs de compagnie, d'escadron, de batterie, parce qu'ä
la duröe de service afförente au ^rade, ils joignent la tenue
d'un double des contröles de corps.

Mais des les commandements immödiatement supörieurs, cette
connaissance administrative de l'unitö disparait; pas dans la

cavalerie, gräce aux mobilisations annuelles, mais partout
ailleurs. Un commandant de bataillon, parexemple, ne connait plus
que son ötat-major. Legalement, il ignore l'effectif de son
unitö; il ne possede aucun moyen lögal de contröler la facon
dont ses chefs de compagnie entretiennent leur cadre de sous-
officiers. II en est ainsi pour toute la sörie des commandements
superieurs.

Si nous en venons au divisionnaire, qui est Ie chef de l'unitö
mixte dont l'action sur le terrain est la plus immödiate, nous
constatons que non seulement il ignore, autrement que dans la

mesure oü le lui permet l'annuaire, la composition de sa
division, mais encore il ne dispose pour ainsi dire pas d'autres occasions

d'exercer son influence sur ses sous-ordres que les quelques
jours pendant lesquels, chaque quatre ans, il pratique son
commandement. Le reste du temps, il connaft de sa division ce que
lui en montrent les öcoles de recrues d'infanterie dont il passe
l'inspection. Sa compagnie de guides, son rögiment d'artillerie,
son demi-bataillon du genie, ses ambulances, sont res inter
alios. Ils reievent exclusivement des chefs d'arme qui ne les

commanderont pas en temps de guerre.
Naturellement, si les commandants de corps d'armöe et de

divisions connaissent peu leurs sous-ordres, la röciprocitö
existe: les sous-ordres connaissent peu leurs supörieurs.
Jusqu'au bataillon, jusqu'au groupe de batteries, les services bisannuels

permettent jusqu'ä un certain point aux officiers de s'ae-

coutumer les uns aux autres, encore que d'une fagon incom-
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plete. Ils sont en contact journalier pendanl. toute la duröe du
service. Plus tard, il n'en est plus de meme. Le contact devient
moins intime, parce que moins frequent.

Contribue encore ä ce döfaut de contact la circonstance
qu'entre Ies periodes de convocation les officiers de troupes n'ont
plus liiere de relations de service qu'avec le fonctionnaire chef
de leur arme.

En pratique, ces inconvönients sont partiellement attönues par
les traditions du corps d'officiers, dont Ies membres. meme dans
la vie civile, n'abandonnent pas absolument Ies habitudes de

camaraderie et, jusqu'ä uu certain point, de Subordination
qu'ils ont contractöes au service militaire. L'activite des societes
d'officiers, les röunions d'officiers appartenant ä certaines
unitös, sous la direction de leur chef, Ies exercices et travaux
volontaires, contribuent ä remedier aux lacunes de la loi ; mais
ce sunt des moyens insuffisants et qui ne sauraient remplacer
des prescriptions officielles, imposees ä chacun.

3. L'administration n'a pas assez eu vue les exigences de

l'unitö et de la liaison entre les armes. Autant d'armes, autanl
de services administratifs separes. Et comme rinstruetion de

l'arme releve du chef de service, chaque arme est instruite de

son cötö, sans rapports aueuns etablis avec les autres. La loi
favorise le Systeme des cloisons etanches. N'etaient les ecoles

centrales qui ont eröö une certaine unite de doctrine, et les

trop rares exercices de dötachements mixtes, fantassins, cavaliers,

artilleurs, sapeurs s'ignoreraient entr'eux; chacun resterait

cantonne dans son dicastöre, sans vues sur le domaine du
voisin. La loi de 1874 ne semble avoir considöre que le cötö

technique de l'instruction de la troupe et des chefs ; eile n'a

pas donne assez d'importance ä l'instruction tactique, et cette
lacune a döveloppö ses effets jusque dans le domaine de nos
reglements. Ils ötudient le combat chacun pour l'arme qu'ils
reglementent: le combat de l'infanterie, le combat de Ia cavalerie,

etc., mais nous n'avons aucune instruction fixant Ies

prineipes du combat en gönöral, que l'on ne saurait iniaginer
pourtant sans l'union des quatre armes.

Ainsi la loi de 1874 a concentre tous les pouvoirs de rarmee
dans les mains de quelques chefs de bureaux, ä peu pres isoles
dans l'administration de leur arme, et relevant directement du

pouvoir central. C'est eux, en quelque sorte, qui personnifient
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l'armöe, en representent, en temps ordinaire, l'element actif.
Aussi, conformement ä cette loi scientifique qui veut que
l'organe suive la fonction, le commandement trop peu utilisö
s'est amoindri, landis que la bureaucratie se fortifiait. On en a

vu une preuve dans la conförence des divisionnaires tombee en
dösuötude, et dont la rösurrection n'est due qu'au coup de fouet
des incidents de l'annöe passöe. Cette conförence, instituöe par
l'article 180 de la loi, ötait un des seuls liens entre le commandement

et l'administration.

En rösumö, l'erreur fondamentale de la loi du 24 döcembre
1874 est de n'avoir pas considörö suffisamment l'unitö morale
de Tarmöe. Elle n'a pas etabli les points d'intimitö indispensables

entre les divers ölöments qui composent celle-ci, et a negligö,
par lä, de mettre autant qu'il est dösirable, ä la base des

rapports qui doivent regner entre les dits ölements, la confiance
reeiproque et la communautö de doctrine et d'aetion.

Son Organisation de l'armöe ne tient pas assez compte de la

capacitö des troupes dans la röpartition entre elles des täches
incombant ä l'ensemble, non plus que des possibilitös d'instruction

de ces troupes.
Le partage des attributions entre Tadministration et le

commandement ne tient pas assez compte de celui des responsabilites.

Les fonctionnaires qui pröparent Tarmöe ä sa mission ne
sont pas stimulös par la perspective de la sanetion eventuelle
du champ de bataille; ils ne conduiront pas cette armöe au
combat. De son cötö, le commandement qui assumera cetle
supreme responsabilite n'est pas ä meme de s'y pröparer en for-
geant lui-meme l'outil dont il devra se servir. Comment trouve-
rait-on, dans des conditions ainsi formulöes, Ia söcuritö que
procure la confiance absolue? Comment cette confiance
indispensable prendrait-elle naissance

Ce sont ces lacunes-lä que Torganisation nouvelle doit combler.

Le but ä poursuivre sera donc, en rösumö, le suivant :

1. Garantir par une repartition plus logique des forces
combattantes dans les grandes catögories de Tarmöe Tutilisation
rationnelle de celles-ci.
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2. Creer un contact plus intime : \a) entre le commandement
et Tadministration; b)entre les degres de la hierarchie militaire;
c) entre les armes.

Quand nous aurons realise ainsi l'unitö morale de Tarmöe, le

reste sera d'une obtention relativement aisöe.

F. Feyler, major.
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